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Le partage des richesses et les moyens 

de corriger les inégalités

Aujourd’hui déséquilibré en défaveur des 

salariés, le partage des richesses risque de se

déformer plus fortement dans les années à ve-

nir, ce qui comprimerait encore davantage le ni-

veau des salaires nets.

La clarté du débat public exige de modifier la 

façon dont l’évolution du partage de la valeur 

ajoutée (VA) est appréciée. Il n’est plus possible 

aujourd’hui de s’en tenir à la vision binaire tra-

ditionnelle d’un simple partage entre capital et 

travail. Les cotisations sociales (salariales et 

patronales) finançant un système de protection 

sociale de plus en plus universel, elles sont à juste 

titre de plus en plus dissociées dans l’esprit des 

salariés de la notion de salaire proprement dite.  

n  C’est l’évolution du partage de la valeur ajou-

tée en trois parts qui doit désormais être 

mesurée : la rémunération nette des salariés; 

les cotisations sociales et impôts perçus sur 

les entreprises qui financent les fonctions 

collectives ; et enfin les profits des entre-

prises, nets d’impôts. Les modes de calculs

actuels, ainsi que ceux mis en avant par le 

rapport Cotis précité, occultent la baisse de la 

part des salaires nets dans la valeur ajoutée. 

Cette question se trouve pourtant au cœur des 

difficultés ressenties par les salariés en ma-

tière de pouvoir d’achat.

L’analyse de l’évolution des inégalités de revenu 

entre les catégories socioprofessionnelles doit se 

doubler de la prise en compte de la montée des iné-

galités croissantes entre les générations. En 1975, 

les salariés quinquagénaires gagnaient en moyenne 

15% de plus que les salariés de trente ans. Au début 

des années 2000, l’écart s’établit à plus de 40%. De 

toute évidence, les politiques de restriction salariale 

ont particulièrement touché les jeunes générations.

La « smicardisation » du salariat pèse 

lourdement sur la société française. 

n  Pour mettre fin à cette dynamique d’écrase-

ment par le bas de la hiérarchie des salaires, il 

est indispensable de revitaliser la négocia-

tion salariale de branche afin de permettre 

le déroulement de véritables « carrières 

salariales ». Pour relancer cette négociation, 

la première étape indispensable consiste à 

réduire le nombre des branches profession-

nelles. 

n  Toutes les grilles de salaires doivent être 

actualisées en fonction d’une logique de

qualifications et de reconnaissance des com-

pétences des travailleurs. 

n  Les allègements de cotisations sociales dont 

bénéficient massivement les entreprises 

doivent être conditionnées à la conclusion de 

négociations salariales annuelles de branches. 

Stéphanie ORO et les membres 

du groupe «Partage des richesses
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La question de l’individualisation des ré-

munérations dans l’entreprise (comme dans la 

fonction publique) ne constitue pas un sujet ta-

bou pour les Socialistes. En revanche, ce mode de

rémunération (existence d’une part variable à 

côté de la part fixe) doit, pour être acceptable, 

être fondé sur des règles claires, transparentes 

et fixées dans un cadre collectif protecteur 

des individus. 

n  L’ensemble du droit du travail est fondé sur la 

reconnaissance de la dissymétrie entre le sa-

larié et l’employeur. Les nouveaux modes de 

management ne doivent pas entraîner l’accen-

tuation de cette dissymétrie fondamentale. 

Des mécanismes de recours et des garanties 

individuelles doivent être mis en place par des

accords collectifs négociés au niveau des 

branches et des entreprises, afin d’éviter les  

rémunérations « à la tête du client ». 

La hausse rapide des très hautes rémuné-

rations dans le secteur privé mine gravement la 

cohésion sociale, bien qu’elle ne concerne qu’une 

fraction infime des salariés et des dirigeants 

d’entreprises. Rien ou quasiment rien n’a été 

entrepris pour endiguer ce phénomène. Le dé-

cret (n°2009-348) du 30 mars 2009 (relatif aux 

conditions de rémunération des dirigeants des 

entreprises aidées par l’Etat ou bénéficiant du 

soutien de l’Etat du fait de la crise économique 

et des responsables des entreprises publiques) 

est apparu très en deçà des déclarations toni-

truantes des membres de la majorité. 

Des règles claires et strictes doivent être 

édictées pour encadrer effectivement les plus 

hautes rémunérations, afin de revenir à des 

écarts de salaires acceptables dans l’entre-

prise. 

n  Limitation drastique des bonus, qui ne doi-

vent en aucun cas dépasser le montant du sa-

laire fixe et doivent être accordés de manière 

transparente

n Interdiction des « parachutes dorés » 

n  Les stock-options ont vocation à être

réservées aux entreprises naissantes. 

n  Plafonnement des écarts de rémunération 

dans les entreprises

n  Plus incitative encore, une contribution

fiscale et/ou sociale forte au niveau des entre-

prises elles-mêmes peut être mise en place. 

Les rémunérations individuelles excédant un 

certain montant à déterminer (par exemple 

100 000 euros annuels) pourraient faire l’objet 

d’une taxation plus élevée en matière de cotisa-

tions sociales patronales et ne seraient pas pris 

en compte en termes de déductibilité pour l’im-

pôt sur les sociétés. 

Une seconde contribution (en matières de coti-

sations et d’impôt sur les sociétés), plus forte, 

pourrait s’appliquer aux rémunérations excé-

dant par exemple 300 000 euros annuels. 

n  Obligation de publication des plus hautes 

rémunérations, y compris au sein des en-

treprises non cotées.  

L’approche de Nicolas Sarkozy sur la question 

du pouvoir d’achat des salariés (via le partage 

des bénéfices) n’est pas valide. 

Les mécanismes d’intéressement et de parti-

cipation sont déjà développés en France.

Ils peuvent favoriser l’instabilité des revenus des 

salariés, qui ne doit pas être accrue, notamment 

au bas de l’échelle des salaires. 

n  Les mécanismes existants peuvent être 

améliorés, notamment en en étendant le 

bénéfice à tous les salariés. Une telle me-

sure ne doit pas accroître le coût fiscal et so-

cial global du dispositif, déjà très lourd pour 

la collectivité. 

La question de la gouvernance des entre-

prises apparaît aujourd’hui centrale pour rééqui-
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librer le rapport de forces entre la collectivité des 

salariés, les dirigeants d’entreprises et les ac-

tionnaires. 

Il faut sortir de la représentation dominante qui 

réduit l’entreprise à une société de capitaux et 

donner une réelle existence à la collectivité de 

travail qui la constitue tout autant.  

La France doit prendre l’initiative d’une harmo-

nisation européenne du droit des entreprises, 

en liaison notamment avec nos partenaires alle-

mands dont le droit prévoit déjà des dispositions 

fortes en termes de rôle des conseils d’adminis-

tration, des comités d’entreprise et de place de la 

négociation collective. 

l  Repenser la composition et le rôle des conseils 

d’administration

n  Les salariés ont vocation à être davantage 

représentés au sein des conseils d’adminis-

tration et de surveillance des entreprises, 

y compris lorsqu’elles ne sont pas cotées. 

Les représentants des salariés doivent être 

membres de plein droit de ces instances et 

disposer des droits de vote correspondants. 

Suivant l’exemple allemand, dans certaines 

entreprises, les représentants des salariés 

pourraient siéger à parité avec les représen-

tants des actionnaires. 

n  Les compétences des conseils d’adminis-

tration doivent être revues : certains su-

jets ont vocation à être traités à ce niveau 

de décision et non délégués à des instances 

plus fermées. 

S’agissant des rémunérations des dirigeants, il faut 

empêcher à l’avenir que les discussions précises sur 

les montants de leurs rémunérations, des bonus, 

de stock-options et les attributions gratuites d’ac-

tions restent cantonnées à des comités de rému-

nérations, qui ne sont que l’émanation des conseils 

d’administration.  Ce système permet, de fait, de 

limiter l’information sur ces sujets importants à 

des cénacles toujours plus réduits. En la matière, 

au-delà du principe de transparence, la diffusion de 

l’information est gage d’une plus grande retenue. 

n L’État doit rentrer dans les conseils d’ad-

ministration des banques refinancées par la 

puissance publique afin de contrôler l’utilisa-

tion des 21 milliards d’euros d’argent public qui 

leur ont été versés, ce qui permettrait aux repré-

sentants de l’Etat de peser effectivement sur la 

politique de rémunération et de bonus pour les 

traders. 

l  Faire de la politique globale des rémunérations 

de l’entreprise un sujet de débat au sein des 

assemblées générales des actionnaires

l  Etendre le champ de l’obligation annuelle de 

négociation, qui doit inclure la question des bo-

nus, des stock-options et des attributions gra-

tuites d’actions. 

l   Renforcer les pouvoirs des comités d’entre-

prises (CE) dans toutes les entreprises qui en 

sont dotées, en introduisant une obligation d’avis 

conforme sur certains sujets, au-delà de la seule 

logique de l’information-consultation. 

Le Gouvernement est irresponsable dans 

son laxisme face aux déficits publics. Les pou-

voirs publics seront probablement contraints de 

remédier rapidement à cette situation en aug-

mentant les prélèvements obligatoires. De nou-

velles réformes fiscales semblent inévitables, ce 

dont témoigne le projet de loi de finances pour 

2010. 

Or la droite met à mal, à chaque fois qu’elle 

le peut, le principe de la progressivité de l’im-

pôt. Le système de prélèvements non seulement 

ne résout pas le problème des inégalités, mais 

constitue même l’un des agents de leur creuse-

ment. 

La fiscalité doit devenir un outil privilégié pour 

traiter à la racine la question des inégalités de 

revenus entre les ménages et corriger des inéga-

lités encore plus massives de patrimoine. 
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l Un impôt sur le revenu citoyen 

n  Après avoir, eux-mêmes, cédé aux sirènes de 

la baisse de l’impôt sur le revenu, les Socia-

listes sont redevenus des partisans déci-

dés d’un impôt progressif. Il ne suffit pas de 

remettre en cause les dispositifs fiscaux du 

fameux « bouclier fiscal », même si c’est bien 

sûr la première étape vers une fiscalité plus 

juste.

n  Au-delà, une vaste réforme de l’impôt sur 

le revenu, prélevé à la source, serait de na-

ture à promouvoir la justice fiscale. Pour 

redonner à cet impôt – qui reste le principal 

outil redistributif de notre système fiscal – 

son rôle essentiel et originel, des réformes 

structurelles d’envergure s’imposent, et no-

tamment la fusion de l’IR et de la CSG. 

n  Un nouveau barème plus juste et plus li-

sible, fondé sur le taux réel d’imposition 

(et non sur les taux marginaux) pourrait per-

mettre à chaque Français de comprendre de 

quelle manière est calculé son impôt. Il faut 

afficher ce que l’on pourrait appeler la « vé-

rité des taux ». 

n  Pour les plus hautes rémunérations, de 

nouvelles tranches d’imposition doivent 

être créées (on peut prévoir par exemple 

une tranche supplémentaire avec un taux de 

48%, suivie d’une nouvelle tranche avec un 

taux de 56% et, au-delà d’un seuil de revenus 

à déterminer, d’une dernière tranche avec un 

taux de 65%).

n  Il faut mettre un terme à l’existence d’un

grand nombre de niches fiscales qui au-

jourd’hui permettent de fait aux plus aisés 

d’échapper à l’impôt. 

l   Repenser la fiscalité de l’épargne et les droits 

de succession

n  Une piste de réflexion importante pour

l’avenir consiste à faire progressivement

rentrer les revenus de l’épargne dans le 

droit commun de l’impôt progressif.

Dans un souci de simplicité et de justice fiscale, il 

faut intégrer au revenu imposable tous les revenus 

de l’épargne (y compris les plus-values mobilières 

et immobilières) au premier euro. Cela va de pair 

avec la suppression de tous les mécanismes de 

prélèvements libératoires. 

n  L’instauration d’une fiscalité plus élevée sur 

la transmission des gros patrimoines (par 

exemple à partir de 500 000 euros) s’im-

pose pour mettre fin aux phénomènes d’accu-

mulation et de transmission de rentes entre les 

générations. 


